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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2025

Aux membres de l'Association Colam Initiatives,

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l'association Colam Initiatives relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 
2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.

Observation
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences 
de la première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l'annexe des comptes 
annuels.
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Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d'administration et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de 
l'Association.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels
Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative 
provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, 
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du 
contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Paris La Défense, le 24 mars 2026

KPMG SA

[sc_sign1.signature/]

Michel Piette

Associé



Exercice clos le 31/12/2025                          
...........................................................................................................................................................................................................................................

EXERCICE 2025
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SOCIAUX
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Bilan Actif 2025 
 

En € Brut Amort & 
Dépréciations Net 2025 Net 2024 

Frais d'établissement         

ACTIF IMMOBILISE 
 

    

Immobilisations incorporelles     

Frais de développement         

Donations temporaires d’usufruit         

Concessions, brevets, licences, droits, 
valeurs similaires 

        

Immobilisations incorporelles en cours, 
avances et acomptes 

        

Total immobilisations incorporelles         

Immobilisations corporelles     

Terrains         

Constructions         

Installations techniques, mat. et outillage 
industriels 

        

Immobilisations corporelles en cours, 
avances et acomptes 

       

Biens reçus par legs ou donations destinés à 
être cédés 

       

Total immobilisations corporelles        

Immobilisations financières     

Participations     

Créances rattachées à des participations     

Autres titres immobilisés 
Prêts 

    

Autres immobilisations financières     

Total immobilisations financières     

ACTIF IMMOBILISE     

ACTIF CIRCULANT 
 

Stocks et en cours 
    

Créances     

Créances clients, usagers et comptes 
rattachés 

    

Créances reçues par legs ou donations     

Autres créances     

Charges constatées d’avance     

Valeurs mobilières de placement     

Instruments financiers à terme et jetons 
détenus 

    

Disponibilités 3 336 534  3 336 534 3 603 085 

Total actif circulant 3 336 534  3 336 534 3 603 085 

Frais d’émission des emprunts     

Primes de remboursement des emprunts      

Ecarts de conversion et différences 
d’évaluation 

    

TOTAL GENERAL 3 336 534  3 336 534 3 603 085 
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Bilan Passif 2025 
En € 2025 2024 

 FONDS PROPRES    

Fonds propres sans droit de reprise   
Fonds propres statutaires  3 584 269 3 215 097 
Fonds propres complémentaires   

Fonds propres avec droit de reprise   
Fonds propres statutaires    
Fonds propres complémentaires   

Ecarts de réévaluation 
Réserves  

  

Réserves statutaires ou contractuelles   
Réserves pour projet de l’entité   
Autres   

Report à nouveau   
Excédent ou déficit de l’exercice (261 920) 369 172 

Total situation nette 3 322 349 3 584 269 

Fonds propres consomptibles   
Subventions d’investissement   
Provisions réglementées    

Total autres fonds associatifs   

TOTAL DES FONDS PROPRES 3 322 349 3 584 269 

FONDS REPORTES ET DEDIES 
 

Fonds reportés liés aux legs ou donations 
  

Fonds dédiés   

TOTAL DES FONDS PROPRES ET DEDIES   

PROVISIONS 
 

  

Provisions pour risques   
Provisions pour charges   

TOTAL DES PROVISIONS   

DETTES 
 

  

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)   
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit   
Emprunts et dettes financières diverses   
Instruments financiers à terme   
Dettes fournisseurs et comptes rattachés   
Dettes des legs ou donations   
Dettes fiscales et sociales 14 185 18 816 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   
Autres dettes   
Produits constatés d’avance   

TOTAL DES DETTES 14 185 18 816 

Ecarts de conversion et différences d’évaluation - passif   

TOTAL GENERAL 3 336 534 3 603 085 
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Compte de Résultat (partie 1) 2025 
En €   Net 2025 Net 2024 

PRODUITS D’EXPLOITATION       
Cotisations   3 670 3 480 
Ventes de biens et services     

Ventes de biens       
dont ventes de dons en nature     

Ventes de prestations de service       
dont parrainages     

Produits de tiers financiers     
  Concours publics et subventions d’exploitation       

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible     
Resources liées à la générosité du public     

Dons manuels (personnes physiques)   567 495 550 085 
Dons manuels (personnes morales)   1 365 363 1 545 622 
Legs, donations et assurance-vie     

Contributions financières     
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions     
Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles   
Utilisations des fonds dédiés   
Autres produits   

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 1 936 528 2 099 187 

CHARGES D’EXPLOITATION     
Achat de marchandises    
Variation de stock    
Autres achats et charges externes 100 245 83 051 
Aides financières 2 065 920 1 656 167 
Impôts, taxes et versements assimilés   
Salaires 42 552 36 892 
Cotisations sociales 18 289 13 319 
Dotations aux amortissements et aux dépréciations   
Dotations aux provisions   
Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées   
Reports en fonds dédiés   
Autres charges   

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION 2 227 006 1 789 429 

RESULTAT D'EXPLOITATION (290 478) 309 758 

PRODUITS FINANCIERS   

De participation   

D’autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé   

Autres intérêts et produits assimilés 37 576 78 401 

Reprise sur provisions et dépréciations   

Différences positives de change   

Produits des immobilisations financières cédées   

Produits nets sur cessions de VMP et instruments de trésorerie   

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS 37 576 78 401 

CHARGES FINANCIERES   

Dotations amortissements, aux dépréciations et aux provisions   

Intérêts et charges assimilées   

Différences négatives de change   

Valeurs comptables des immobilisations cédées   

Charges nettes sur cessions de VMP   

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES   

RESULTAT FINANCIER 37 576 78 401 

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (252 902) 388 159 
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Compte de Résultat (partie 2) 2025 

 
En € Net 2025 Net 2024 

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (252 902) 388 159 

Produits exceptionnels    

Charges exceptionnelles   

RESULTAT EXCEPTIONNEL   

Participation des salariés aux résultats   

Impôts sur les bénéfices 9 018 18 987 

TOTAL DES PRODUITS 1 974 104 2 177 588 

TOTAL DES CHARGES 2 236 024 1 808 416 

EXCEDENT OU DEFICIT (261 920) 369 172 

 
CONTRIBUTION VOLONTAIRE EN NATURE Net 2025 Net 2024 

Produits   

Dons en nature   

Prestations en nature   

Bénévolat   

TOTAL   

Charges   

Secours en nature   

Mises à disposition gratuite de biens   

Prestations en nature 48 913 44 253 

Personnel bénévole   

TOTAL 48 913 44 253 
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Annexe des comptes annuels 
 

1 Objet social 

  

2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées  

 

3 Descriptions des moyens mis en œuvre faits caractéristiques de l’exercice 

 

4 Faits caractéristiques postérieurs à la clôture  

 

5 Principes, règles et méthodes comptables 

 

6 Actif  

6.1   Immobilisations et créances  

6.2   Disponibilités  

 

7 Passif  

7.1   Fonds propres  

7.2   Provisions  

7.3   Dettes  

7.4   Personnel  

 

8 Collectes  

8.1   Donc et collectes 

8.2   Contributions et charges des contributions, volontaires en nature  

 

9 Autres informations  

9.1   Honoraires des commissaires aux comptes 
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ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 
 

Exercice clos le 31/12/2025 
 

1- Objet social 
 
L’objet social de notre entité est décrit ainsi dans les statuts :  
 
L'association, créée à l'initiative des descendants des familles Coisne et Lambert, « Les Colam », et de leurs conjoints, 
ascendants ou descendants a pour objet, à titre gratuit et non lucratif, de fédérer, développer et mettre en œuvre à partir de 
la France des projets d’intérêt général dans les domaines suivants :  
 

- La solidarité ;  
- L’insertion ;  
- La santé ;  
- L’environnement ;  
- La science ;  
- La culture ;  
- L’éducation ;  
- la philanthropie ;  
- le domaine social.  

 
Elle mobilise en première ligne et met en réseau de manière durable les compétences et ressources des membres des familles 
« Coisne & Lambert » qui le souhaitent et qui devront être impliqués dans la création ou l’accompagnement de chacune des 
actions soutenues.  
 
 Elle n’agit pas dans l’intérêt de ses membres mais dans l’intérêt des personnes bénéficiaires de chacun des projets soutenus.  
 
Dans cet objectif, elle veillera à :  
 
Identifier, fédérer et soutenir les initiatives d’intérêt général dans les domaines sus visés ;  
 
Favoriser l'éclosion des idées propres à générer des initiatives nouvelles dans les domaines ci-dessus énoncés ;  
 
Apporter à titre gratuit un concours intellectuel, humain et technique à toutes ces initiatives ;  
 
Consentir aux porteurs de projets ou à leurs structures d’action des dons pour favoriser leur lancement ou leur 
développement. 

 
 
 
 

2- Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisés 
 

Les domaines d’activités au titre de l’exercice 2025 ont été :  
 
 - la Solidarité ;  
- la Citoyenneté ;  
- la Culture et le Patrimoine ;  
- l’Education ;  
- la Santé.  
 
Colam Initiatives a soutenu 42 projets au titre de 2025 pour un montant global de 2 065 920 €.   
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3- Descriptions des moyens mis en œuvre et faits caractéristiques de l’exercice 

 
Pour réaliser ses missions, Colam Initiatives s’appuie sur une gouvernance forte structurée autour d’un Comité de Soutien de 
Projets (CSP) qui étudie, présente et valide les projets soutenus par l’association.   
 
Ces projets sont intégralement financés grâce aux dons collectés sur l’année et à l’abondement de Colam Entreprendre.  
 
 

4- Faits caractéristiques postérieures à la clôture 
 
Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la clôture de l’exercice.   
 
 

5- Principes, règles et méthodes 
 
Conformément au Règlement ANC n° 2022-06 relatif à la modernisation des états financiers, l’association a appliqué à 
compter de l’exercice clos le 31 décembre 2025 les dispositions prévues par ce texte.  
 
En particulier, ce règlement modifie la définition du résultat exceptionnel, supprime la technique des transferts de charges et 
modifie les modèles d’états financiers. Le format de ces comptes annuels présentés at été modifié pour se conformer à ces 
modèles. 
 
L’application de cette nouvelle méthode ne conduit pas à retraiter de manière rétroactive les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2024 et n’a pas d’incidence significative sur les comptes annuels de l’exercice et n’a pas d’autre incidence 
significative sur les comptes annuels de l’exercice. 
 
Si des reclassements sont opérés au sien des différents tableaux, ceux-ci seront indiqués au bas de tableaux. 
 
Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux dispositions du code du 
commerce, aux dispositions spécifiques applicables des règlements en vigueur (ANC 2018-06 notamment).   
 
La méthode retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.   
 
Les projets soutenus par l’Association sont comptabilisés en charge sur la base des montants versés sur l’exercice aux projets 
bénéficiaires. Le principe de soutien à des projets pluriannuels fait appel à la générosité des membres de l’association et ne 
constitue pas un engagement pour l’association.   
 
Colam Initiatives clôture ses comptes au 31 décembre 2025, avec un exercice de 12 mois comme au titre de l’exercice 2024.  
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6 – ACTIF

6.1 Immobilisations et créances
Il n’y a pas d’immobilisation ni de créance au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025.

6.2 Valeurs mobilières de placement et disponibilités 

Net 2025 Net 2024

VMP et disponibilités en € Valeur nette Valeur nette

Comptes courants 1 540 144 2 308 771

Livet A + Compte actif à préavis 1 796 390 1 294 314

Total des disponibilités 3 336 534 3 603 085

Au cours de l'exercice, la société a procédé au placement d'une partie de trésorerie sur des supports sécurisés. Les intérêts
courus ne sont pas comptabilisés au 31 décembre 2025. Les intérêts sont soumis à une imposition au taux légal 
conformément aux dispositions applicables. Les intérêts encaissés au cours de l’exercice 2025 ressortent à 37 576 € et seront 
soumis au taux légal et payés en 2026 pour un montant estimé à 9 018 €.

7 – PASSIF

7.1 Fonds propres

Au 31/12/2025, les variations des fonds propres sont les suivants :

 À  
l'o uverture 

de 
l'exercice 

 A  la 
clô ture de 
l'exercice 

 M o ntant   M ontant 
 Dont 

générosité 
du public  

 M ontant 
 Dont 

générosité 
du public  

 M ontant 
 Dont 

générosité 
du public  

 M o ntant  

 Fonds propres sans droit de reprise 
 Fonds propres statutaires     3  215 097    369 172 3 584 269
 Fonds propres complémentaires -            

 Fonds propres avec droit de reprise 
 Fonds propres statutaires 
 Fonds propres complémentaires 

 Ecart de réévaluation -            

 Réserves 
 Réserves statutaires ou 
contractuelles -            
 Réserves pour projet de l'entité -            
 Autres -            

 Report à nouveau 

 Excédent ou déficit de l'exercice        369 172 -   369 172 261 920 261 920-      
 Total situation nette    3  584 269             -               -                 -               -      261 920            -       3  322 349 

 Fonds propres consomptibles -            
 Subventions d'investissement -            
 Provisions règlementées -            

 Total autres fonds associatifs                 -                -               -                 -               -               -               -                    -    
 TOTAL FONDS PROPRES    3  584 269             -               -                 -               -      261 920            -       3  322 349 

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

 Variation des fonds propres en € 

 Affectation du résultat  Augmentation  Diminution ou 
Consommation 

Les fonds propres représentent l’excédent cumulé des ressources par rapport aux utilisations. Ceux-ci sont à redistribuer en 
intégralité sous forme de versement aux projets soutenus (personnes physiques ou morales).
7.2 Provisions
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Il n’y a pas de provision au titre de l’exercice clos au 31 décembre 2025. 
 
7.3 Dettes 
 

Dettes en € 2025 2024 

URSSAF 2 812  

Caisse de retraite 963  

Mutuelle 1 392  

Autres dettes   

Impôts sur les revenus mobiliers 9 018 18 816 

Total des dettes 14 185 18 816 
 

Toutes les dettes au 31 décembre 2025 sont à moins d’un an. 

 

7.4 Personnel 
 
Colam Initiatives a embauché une personne le 1er avril 2025 pour assurer :  
 
- L’organisation et la communication ; 
- La conduite et l’organisation ainsi que l’instruction des projets ; 
- Le bon suivi des projets retenus ; 
- L’évolution de la structure et plus généralement le développement de l’association. 
 
 

8 – COLLECTES 
 
8.1 Dons et collectes 
 
Les cotisations et collectes auprès des donateurs sont les suivantes : 
 

Collectes en € 2025 2024 

Personnes physiques 571 165 553 565 
Personnes morales 1 365 363 1 565 622 

Total des collectes 1 936 528 2 099 187 

 
Le détail ne peut être communiqué par souci de confidentialité. 
 
 
8.2 Contributions et charges des contributions, volontaires en nature 
 
L’association a bénéficié d’une mise à disposition gratuite des locaux par la société animatrice du Groupe Familial qui est à 
l’origine de la création de l’association. 
 
Pour informations les autres charges externes d’un montant de 100 245 € sont essentiellement composé d’honoraires pour 
86 K€, de frais de déplacements et restauration pour 7 K€, 5 K€ de cotisations auprès de 2 associations (Esprit de Famille et 
CFD) et 2 K€ de frais bancaires. 
 
 
 
 
 
 



Exercice clos le 31/12/2025                            
 ...........................................................................................................................................................................................................................................  

 

Le président a signé les reçus libératoires au titre des années suivantes et avec les montants indiqués ci-dessous : 
 
 
 

Année Montants 

Au titre de l’année civile 2011 393 537 € 

Au titre de l’année civile 2012 412 438 € 

Au titre de l’année civile 2013 603 005 € 

Au titre de l’année civile 2014 575 040 € 

Au titre de l’année civile 2015 858 295 € 

Au titre de l’année civile 2016 601 235 € 

Au titre de l’année civile 2017 830 774 € 

Au titre de l’année civile 2018 984 064 € 

Au titre de l’année civile 2019 1 147 503 € 

Au titre de l’année civile 2020 1 272 237 € 

Au titre de l’année civile 2021 1 230 976 € 

Au titre de l’année civile 2022 1 556 860 € 

Au titre de l’année civile 2023 1 672 503 € 

Au titre de l’année civile 2024 (dont 44 K€ de dons en nature) 2 143 440 € 

Au titre de l’année civile 2025 (dont 49 K€ de dons en nature) 1 985 441 € 

 
 
 

9 – AUTRES INFORMATIONS 
 
9.1 Honoraires des commissaires aux comptes 
 
Les honoraires comptabilisés au titre du contrôle légal des comptes annuels de l’exercice 2025 de la Société par ses 
commissaires aux comptes sont de 5 556 euros TTC. 
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